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CE QUEPENSE LE P'EUPLPE.

A l'adresse de la Pointe auxT rembles, cointé de Mont-
séal, signée par M. le curé et 365 autres personutes, S. E.
Lord !iu a fait répondre dan les termes suivans..

.Mosicon,-J'ai l'honneutr t'icuser la réception par
votre voie, des ai-resses 'les thaits de la ialroise de la
Pointe aux Tremble à SaNijesié et au gouverneu éral,
ilinsi que celle îles lié bitai:à de la llivié-e îles Priirii' à Sa
Majesté, au sujet dles événîements réenuts. Son Excellen-
ce sefera un devoir île transmicettre les -adresses à Sa Ma-
jesté à leur destination, et je suis chargé de vous prier de
présenter aux siguatairet des'adlresses aut gouverneur.géièé-
rhl les rem'rî-Illerimts bien soitcères de Son Excellence pour
ce qu'elles conliennent de faitteur pour elle, et I'expression
de sa .Qatifietion pour les sentiments de ti tê et d'amour
de l'ordre qui: y sont exprimé.s.

J'ni 'innieur ili'âre. etc.
J. LEStLI, Secrétaire.

A. J-bin, écuyer, M. P. P.

A lPadresse de Ste. Aine de la. Pérade, signée par M.
le curé et 261 autres personnes, S. E. Lord Elgin a fait
répdnIre comme su:it

Mo.SIEUR LE CuR-,-Le got-erneur-général ivous
pre d'agréer pour vans et vos paioissieiis sesplus sincé-
les reïerciments pour leur loyale et. affectueuse adresse
dansles circonstanices actuelles. Son Excellence, une
charge de vous assurer que si elle seule eût en à soîttirir
d[atns.sa personne des excès qui ont eu 1liet idats cette
cité,ee en tronveraitune u ample compensation dans les
vives manifestations de confiance, d'approbation et
d'attachement polur son gouvernement qui lui arrivent
de toutes parts. .,

J'ai l'honneur d'être etc.. etc.. etc.
J. LE LIl..Secretire.

.Messire Brien, Ptr.. CuIté. Sie. Aume de la Pérade.'

A l'adresse du Cap de la Magdelaine, signée par M. le
curé et 21S autres personnes ,S. E. Lord Elgiîu au fait donner
la réponse suivante:

NiosEUR,-Le gotiverneur-grénèral vouiu prie d'agrée r
iour Vous et les lhabitants du Cap) de la MaIgdeleitue,

ses plus sincères reinercinents put;r leur loyale et afec.-
itucuse adresse dans les circonstances actuelles. Son
Excellence me elhtrge de vous assurer que si lle seur-
le eût eu à souíiïrir cans sa personne des exýcès qui ont i
eut lieui en ette cité, elle en troutverait une ample coin-

pensation duaisles vives miniife gut iu i sde conalctue. I
d'uipprobation et cd'attnehetnent pot:r soit goalverii.anen-t
.tlui lui arrivent de toutes parts.

.ai l'hn Pieuir d'étre etc.,
J. LESLiE,Secrétaire,

F. Lottinville. Ecr.

A l'adresse de St. George de Kokouia sigtnée par M. le
curé et 20- autres personuec, S. E. L -rd Elgin a orJonné
la répuoive que vnoi:c

M1Es1tUR s--Pai eu 'honneur de mettre devant le
Gouverniieur-Genéral ladresse que vous m avez trans-
rmise de la part des habitants de la parisse de St. George1
de Kikuina, a à e dasion des exs récents cimmi.s ait sie-
ge du gouivernemneni. Son Exelltence ie charge le vois
assurer que c'est pour elle un double sujet de aai.-factiï,n-
que de voir un ptuys, à l'histoire duquel son ilum se trouve
ra nécessairement assocué, montrer si noblement que ce r"
.era jamais avec impunité ijulon y attaquera lordre punblic

et constitutionnel.1
J'ai 'lionier d'éire, etc.

J. LESLIE, Secrétaire.
M. J. Bue. Beaubien et Dr L. M. Rousseai.

A l'adresse de St. AnselMe. Cnée par 4-personnes at
nlon de tous les habitants, S. E. Lord Elgin a fait répondre
dans les termes suiiva:1ts .

MoNstEu,-Jaui reçu des mains de votre représentant,
pour être présetée au gouveruenur-gènéri, l'adresse que le
comité de St. Ansclie a adortée au nom de toute la parois-
e. V'nl~ezmassuir nux membres dut comité et aux tha-
hitans de Si. Anre1me que Ssan Excellence partage leur
regret et leur réprobation au sujet des excès qiii viennent
iîY re connuis darus la cité de Miont ru a]; et <1, 'ehle est re-
coinaissante des sentiments fiatteurs que leur adesse ea-

prime à son égard.
J'ai l'ho:neur d'étro' etc.

J. LESLIE, Secrétaire
Alexis Godbom, Ecr.,

A l'adresse dle Ste. Jîtlierne dle Ravdon, signée par 166
personnes, S. E. Lord Elg'n a fuit faire la réponse qui
vnit:

MoNsiEUR,-Le gouivernetr-génetral a reçu avec plaisi
et reconnais.ance l'adresse riue vous m'avez remuise pour
lui étre présentée de la lart Je vos co-paroi iiens de la pla-
risse de Ste Julienne de - lavJo. La vivaciié avec la-
quelle les habitants de Ste. Julienne expriienît les senli-
ments que leî évènement rérents sont bien le natuire à ex-
citer chez un petupe loyal, brave et ami de l'urdre.et avant
confiance dans son gouvcrniiment, rue peut que leur faire
honneur, en méme temps qLu'le est agréable et etioura-

--geante-puctr ceux qui sontt c-onccrnés- dans l'administration
du gouserniementi.J'ai l'honneur d'étre, etc.

J. LESLIE, Sccrétaire.
P. C. Ste. Marie, Ecuyer,

A l'adresse de St. Constantt, signée par M. le curé et
'231 atres personnies, S. E. Lord Elgia a ordonné de ré-
nondre de la' ma nière suivaate:

IloyslURwî,-J'ai tais devant le gou'verneuur-géné:tal l'a-
~dresse îles ihbitants de la' paroisse de St. Conustanut, qute
vous m'avez remise entre les mains. Son Excellence re-
çoit avec un plaisir toutjouîrs nuveatu tes tém>hignegeŽs d'a-
mîouar de l'ordre public et constitîutionnel. et avec reconnais-
sance les sentimaents dle sympathie et les ofTres d'appui ponur
la irotection 'de sa personne, qui continuîenît à luti arriver de
*diI'érentes partes de la province.

J'ai l'honneur d'être, etc.
J. LESLIE, Secrétair e.

'Major J. Ete. Marie.

A l'adresse de Chimplain, signée par M. le curé-et 305
autres persoois, S. E. Lord Elgin a fait répondre comme
sumit v'

MEàsSiEut,-VeuilleZ présenter aux habitants de la pa-
roisse de' Chamn plain les i eierciments que le gotiverrîctir-
général m'a chargé de leur faire pour les sentiients de ré-
probation. contre les excès récemment commis en cette i

té, et l'expression de leur détermination a co-opérer par
lotis les moyens légitimes à on préàvenir le retour, ou a los

supprimne.r s'ils venaient minlheureusemrient a Se renouveler.
,'ai l'honneur d'être,..etp.,

J. LESLIE, Secrétaire.
A J. Martineau, Ecr. N.. P.

A l'adresse de St. Etienne le Beaumont, signée par iM.
l0 curé Et 284- antres personnes, S. E. Lord Elgin a fait do"n
lier la rêpflnu e suivi nte:

er slar E e scu a nt- L e goui vernetr-général me char-
ge le vous remercier, ainsi qtue vi s paroissienis, de l'adresse
qu'ils ont >ignée à Son Excellence. dans laquelle entre au-
tres sentiments dont les évènements récents étaient bier

de natnre à provoquer l'ex Hression, ils redoutent les consé-

quences de ces excès pour leur état politique actuel. Il stif-
fit à Son ce d'appiendre qu'elle a su rendre chers
nu peuple de ce pays. les liens qui 1'unicsent à l'Empire
Briiniee, et d'être persuadée qtue la génération acitielle
n'a oégénéré en rien de la loyauté et de la valeur de ses
atncétres pour étre complétenent rassurée sur l'avenir du
Canda, et que vous n'aurez pas. Dieu aidant, à déplorer
le longtemps la rupture violente ale ces liens.

J'ai l'honneur d'étre,etc.,
J. LESLIE, Secrétaire.

.\Iesýire Léon Noël, Prêtre et curé.

A l'adresse le Ste. Luce, sirnée par M. le curé et 135
noires personnes, S. E. Lord Elgin a ordonné la réponse
qui suit :

NloNsieun -Veutillez donner aux habitants de la parois-
se Je Ste. Lîice..ulotît vous m'avez traninis les résolutions
et Vadresse, l'assurance que, fbrt dat témoignage le sa pro-
pre consmence. et appuyé de lt confumiiec du peuple ca-
dadien., dont il reçoit des preuves si nnonbreuses et si fiat-
tenso îupour liii et Cceux qui I ssiste t lJaus lPadiniistration
lti i gou<'ivernctiment. le Gouti erinetr-Général est bien résolu
à suivre une marche tui a rendu chers aux, loyiu ihabitant%)
de ce ptys les liens qui les unissent- à l'empire Britannique.

J"i il'hotnnetîr iè:re, etc.
J. LESLIE, Secrétaire.

Dr. J. C. Taché, M. P. P.

\ l'adresse de Tring. signée par M. le curé et 3 autres
personnes alu noni de touts les habitants, S. E. Lord' Elgin a
répondu '-omie uit:

MsEiS ns.-Jaerepte avee reconnaissatnce lesassuiran-
ces de svnpa th ie et de confience en ion'u adni:-iii ration
du galiverneut d pays rtue i' >abiautls du township du
Trig, comté le Ménti, ont bien voultu in'adresýer dans
ls c:irconstlsnce actuelles. Les acte criiinels, qui ont été
lerniêreient' cominis udans la eite de ?dontréal, m'ont cati-

sé li plis ;,rofonde douleur. J'espère pourtant qu'avec le
concours de toi les gens de bien l-ordre sera désormais
nai tenu sans qiut'il soit nécessaire d'avoir recours des

msx ar re ELGIN ET KINCARDINE.

A t'adresse de St. Augtutisiin, comté de Portneuf, signée
par 1 î-2 personnes, S. E. Lord Elgin a fait donner le ré

ponte suivainte
MEss cons.-Xeuille: remercier les habitants de la pa'

roisse de St. Autgustin lu zèle avec lequel ils sont venus,
dI n, leQ tristes circonstanice actuelles, surer le gouverneur-
gênérel, de ler sincère attachemenit à noire bien-aimée
Souveraint. et ce leur empresiement à co-opérer tavec Son,
Excel'.ence au maintien de la paix et du bin ordre dans la
province.

J'ai l'honneur d'être, etc.
J. LESLIE, Secrétaire.

Praxède Larue, M. D.,

A 'adresses des grands Jurés dit district de London,
signée par 1 d'entre eux, S.E. Lord Elgin a fait donner la
réponse que voir.t.

\osi uR-Le gouverneur-général me commande de
vous informer en votre qualité le Foreman ies Grands
Jurés le London District, qu'il a lu avec beancoup de plai-
sir l'alrcse loyale de ce corps. L'opinion d'lhoinnes-de
la case et de l'intelgence le cenix qui composent le
i rend J uré de London Distri.t. mérite beauroup de coni-.

dération et die respect. C'est pourquoi Son Excellence re-
cnit avec. un ilnisir tout partiutilier, l'expression de leur en-
îière approbaticin de l'iupartiaité île son administration,,e
et leur asuirance flattenî ga:N regarderont sa résidenr.-

en ce Pays en qiualite ie Rprésentant de Sa Majesté, com-

me un ûér garaiit de la jouissance le leurs droits constitu
tioninels.

J'ai l'honneur d'être, ec.
.1. LFSLIE, secrétaire,

J. 13. Strathy, écuiy..r Londen, C. O.

MANUEL DETEMPERANCE.

L E Soussigné, aynt. acheté le privilège de al'utour leRevd. Père Cuiuyiitv, saisit 'ciisioin d'informer ses
pratues et je 1 piblic enu aiènéral qu'il va i ncessamnerz. en
im primer mune nouvelle édition, revue et cortsilérablement
augmentée rar l'auteur.

Cette édition sera enrichie du portrait de l'Apôtre de la
Trempiuéran~e I'A bbé Cliniquy,et ne se vendra pas plus chiè-
re que les précédentes.

J. B. ROLLAND.
Montréal, 22 décembre 194S.-jco.

DISSOLUTION DE SOCIÉTL.

L.A SOCIETE qui a ci-devant existé sous les nom et raison -t
"ClAmsi.EA & L.ios HE" est dissoute à dater de ce jour. MN.J.
M. .uiorss-,r, l'un des associés, est autorisé à transiger toutes les
af'aires de le dito Société.

ZEP. CIIAPELEAU,
J M. LAuMOTIE.

Montréal, 21 novembre 1848.

LE Soussiro-: profite de cette occasion pour annoncer au Publi
en général et au CL.:rgé ei particulier qu'il continue à tenir.la

LIBRA1IRIE ECCLESIAST.1QUE

la même place, rue Notre-Dame. viu-à-vis le Séminaire.- Il es père
oinue à recevoir le patronage publie, vu quiI n'epargnera rier
pour coutenter ceux qui l'encourageront, Il apportera à ses reliures
la mnême attention que ci-devant. Ses prix sont plus modérés que
amais, et l. netteté et la beauté de ses ouvrages se leront toujours
emiarquer.

Le Soussigné a toujours.en mains quantitéde Livres de Littératur
de Science,.etc., etc., Gravures, Images, etc., Papier de toutes sort
et deu tuut grandeur, etc., tous les Livres en usage dans les Ecole-
et toutes les fournitures nécessaires aux enfants qui les fréquenten.
Ilvend à aussi bas prix que partout ailleurs.

J. M. LAMOTHE.
MontrésîL 21 no-yeusbre 1848.-ico

Avendre
A UX BUREAUX DES M[E LANGES ET CR EZ

LES PR 'CIP'JJUX LIBR.IRES DE CETTE
VILLE,

LE CAL NDRIER
ECCLESIASTIQUE ET CIVIL

.P' OOR L 'A N N E,E 1 8 4 9.

E CALENDRIER est un des plus complets qui se publient
parmi nous. Il ert de plus beaucoup amélioré sous lerapport
yogrpieque et sous celui de la qualité du palpier.

CecCalenidrier contient ce qui suit-
Le nom de tous les Saintset de toutes les fètes quise rencontrnt

durant l'année;
Let époques eeelésiastiques, politiques, etc., les plus capables

d'intéresser les lecteurs canadiens ;
Une liste complètte des membres du Clergé Catholique des Dioce-

ces de NMotré.,l et de Québec ;
La liste et les termes des cours dejustice
Uie table relative aucommencement de l'aurore etat lafin du cré-

puscule;
Un tableau de la valeur, etc., des monnaies
Le commencement des snisons;
La dite des quatre-temps
Le coiu1pt ecclésiaslique
Le nombre, la date, etc., des éclipses pour 18-19, calculées avec. la

plus grande exact.tide;
La liste des principaux membres du Gouvernement
La liste des membres de la égislature Irovinciale
La liste des membres du Cuns-il Législatif;
La liste des Examinateurs des Instituteurs pour Québec et Mont~

réal, etc., etc.
La liste complètedes Magistrats, des Avocats, des Notaires. des

Médecins, etc. etc. etc.
Ce CALENDRER se vend à TRis-DA5 PRIXi EN DETAIL; on

fait encure une DIMINUTION CONSIDERABLE à ceux quiaché-
Lent en GROS.

Montréal, 15 janvier 1S49.

COLLEGE DE R EGIOPOLIS
KINGSTON, HALt T-CANADA.

ETTE INSTITUTION a commencé ses cours réguliers de-
puis ce, deux derniéres année.s, et elle est sous la surveillance
i-nnédiate dt Très Révérend ANCUS IACDON.LL, V. J.,

assistédu Révd. J. FARREI et du Révd. .. MADDEN et d'autres
proftsseurs.

Placé dans une des meilleures localités, le collége de Kingston est,
sans contredit, une des plus belles institutions de ce genre ; aialnt
par son fini et son élégance que par ses dimensions [ayant 5 étages
et 150 pieds de longueurj ut l'étendue îde son terrein.

La vue domine l'entrée du Lnc Ontarin,la Baie de Quinté. le fleuve,
St. Laurent, ta Baie de Cataraqui et toutes les caip gurs circonvoi-
sines. Quant à ta santé et auconfort, aucunesituation,prèsde Kiings
toi, ne peut lui être comparée.

Le cours d'étude comprend toutes les branches généralement en.
seignées dans les autres institutions collégiales. savoir: lathéologie,
la pnilosovihîie. les autues clbssiques, le latin, le grec, le français, et
l'italien mi on te désire.

L'année scholaire commenee le 14 septembre et se termine vers le
15 ou le 20 de juillet.

Le prix de la peu'sionî scholaire, de l'en-eignement, du chauffage
et de la lunière paut, année, est de £25 dont moitié payable d'a-
vaice.

Les externes payent £5 par année. Le blanchissage, s'il est fait
au Collége est de £2. 10. Et les frais des médecin.s. à moins que
les parents ne veuillent encourir des risques, uont de £1.

On donnera des leçons de musique à ceux qui seront disposés à en
faire les frais.

En cas de maladie, des chambres séparées pour l'usage du collége,
sont retenues à P'HtéteL Dieu, où tous les soins et attentions seront
prodigués par les Seurs dte l'établissement. i des pria trs réduits.

On ne prendra aucun élève pour moins d'une Jemie année. On
ne permettra l'introduction dan' le collège d-'uîcuu livre, pamphlet
ou autre objet, sans être préalablement examinés, et tout objet truu-
vé inadmissible, tel que Ronian et livré immoral, sera confisqué.

Aucune renise sur la pension n'est faite pour absence a moins qu'el.
le ne soit d'un mois. Toute charge estrà doit être payée six mois d'a-
vance.

Toutes lettres envoyées on reçues par les étudiantssont sujettes i
exameni.

On enver., quatre fois par ainée aux parents ou aux tuteurs, un
bulletin de la conduite et les progres desc eiifais.

Un examen privé nis lieu dte temps à autre pendant l'année, et un
autre, publie, aura lieu à I fin de l'année ; les parents sont respec
tueusement priés d'y assister.

Cette institution, quoique strictemnrt cathigniqie, reçoit des jeunes
genis de toute autre coyance religieuse ; ils y juuiront d'une entire-
liberté de conscience ; toutefois ils seront tenus de se conformer aux
exercic-s publie dela maison.

La discipline le collège est douce et paternelle, mais en même
temps, elle est forte.

O , s'appliquera à veiller Ù la santé, à la tenue et au bien-être de
P'tudilart,et à lui rendre agréable le séjour de la maison.

La bonne conduite et l'siduité seront récompensées. L'insubor-
dination et la désobéissance seront punies par dles avis privés, des
reprimandes publiques, ou autrement, comme le cas l'exigera. La
conduite nu le langage immoral, les habitudes de paresse, ou toute
grave-violation de l'ordre exposent à l'expulsion.

S'adresser au Réêvd.AveGus MAcDONELL, au Collége deKingston
Montreal, 18 aout 1848.

DEUXIEME E DM TION
DU

COU RT T RA ITÊ.
SUR

L'A RT EPISTOLATRE,
A L CUsAGE DES ÉCOLES E.£MENTAlntES.C ETTE édition est refaite et augmentée d'une instruction sur

les régies à suivre et les défuuts à évicr enécrivantune lettre
d plusieurs niodèles de lettres en français et en anglais, de

formulas de Lettres de change, Billets. reçu-, quittances ; d'une liste
les initiales des titres qualificatifs ; d'une liste des localités où. il
y a un Bureau de Poste, dans le Bas-Canada ; d'une liste des chers
des départemens sous l'Exécutif de la Province, et des places de
leurs Buraux t espectifs ; d'une table d'intérêt à l rar 100, etc. etc

Cetouvrage est recommandé par le Bureau d'i-aamin iteura pour
e district de ,-Montréal, et par SI..Ie Surintendant de l'instruction
publique pour le I as-Carnada.

A vendre à Monitréal, chez tous les Libraires, et à l'imprimerie de
I. Gendron rue , No. 24.

AUX FABRIQUES
A vedreun beau Bétnitier en pierre et dansle gen..

re gothiquîe.-.Les counditionu seronut tres-faucilc.-'
S'adresseront àJ. B. THOMIAS.

Coin des rttes Dorchester et Ste. Elizabeth. -

ETABLISEMENT DE RE.LURE
Coin des Rutes .N'otre..Dame et .St. Vin cent.L E Soussin. nour s^atsfaire lattente de ses nomubreux

amis, vient îe rouîvrir son
A T EL IER D E R E LTIUR E:

a l'endroit ci-dessus désigné, oùs il est maninter.ant prêt à re
cevoir toutes les conmmandes dlans ra branche qun'onî voudra
bien tuni confier. Il aportera à ses rouvragues une attenutin
et une exactitude quli ltui mériteront P'etcouiragemnent pub>lie.

M. Z. C. aura toujours en muains toutes les foturnuitures
Pour Ecoles, telles que Livres, Papier, Pluîmes, Encre,
etc. etc. etu.,

BUREAU Es TEu1RRs DE LA CoUtoNNE,
fontréal 2 .ilars, 14 9AI VIS PUBLIC est par le présent donné, que le prit

de départ des Terres de la Couronne dans le Bas
Canada et les conditions du paiement, seront à l'aveni,
comme msuit, pour les chilons.

Pour les Terres die la Couronne nuiî sud in fuleuve St
Laurent, endescendan. jusqu'à la rivière Chaudière ut
au chemin Kennebec, yjiscompris lCtowni eep d Newr
ton, comté de Vaudruil. aces. l'e. '

Pour dito dito, à l'est de la r ivière Chaudières st de
chemin Ke.inebec, y 'compris les comtdés d Bonave..
turc et Gaspé, 2s. l'acre.

Pour dito au nord du fictive St. Lauunint, depuis la li
mite ouest du comté des lDeux-onngn.es jusqu'à hi h.
muite est du coité de S2gusena, !. l'acre.

N. E1.-Les occupants uctnuels de lots <thins le Sagjte_
niaiy les pourront acheter à is. litere, eni payant le prx
le ou avant le ]Cr Janvier prochaun.

Pour dito, coité de l'Ottawa, les- terres dans I
Townships déjà an.olcées cn v t, 4. Ple're.

Dito dins ceux qui le seront ci-après, 3s. l'acre.
ni quart du prix d'achatssera payable dans cinq insde la date de l'acquisition.

Les n Litres trois quarts seront payables ci trois verse-
nieuts égaux. à des'intervalles de deux ans chaque ; lu
tout avec intérêt.

Personne ne poura acheter à ces conditions plus du
cent acres ;.et toute vente pour une plus grande quîan-
titI pourra être alnnilée.

L'acheteur, on nprenant possession lu lot, sera tenu
d'ouvrir la moitié de la largeur du chemin sur t out le
front de sa terre ; et, dans quatre ans de la date de l'a-
chat,de défricher uit dixième de la terre,et d'y isidcr.

Il ne sera niîi ( de patente cri favour de l'ache-
teur que lorsqu'il aura été pr u ]é d'une mniaîière salis-
aisa n te qlu'il rompli les conditions de dé fricheimnent
et autres ci-dessus mentionnées ; et que lit totalité lu
prix d'achat et des intérêts aura été payée,

Les acqîiiéretirs, ou autres occupliarnts,ine! pourront cot-
per de bois sur leurs lots (à l'exception de ce qu'il leur
faudra abattre pour défrichement, ot atitre:s objets d'au-
griculîtire) ni ci vendre, sans une licence de l'attent.

Les droits provenuint de bois coupé cii vertu de telle
licence seront. portés à l'acquit dit prix le la terre,. pour-
vit que les anliorations voulîies soient faites i sinion, ils
iront à la couronne.

Le bois coupé sans permission sur des terres sons hIo
cation, avant l'accomplissement de toutes l-s colditioum
requises, sera considéré comme bois de lit Couronne coLt-
pé sals licence.

Les demandes pour achat devront être faites aui
cents locaux respect ifs. 3.-fois-

D i. GENAND, coin des Rues Ste. léléine et des ié
collets.

Montréal, 21 Nov. 184.-5f-]c.

A GERIN-LAJOIE, avnnt, n at>ili sôn BlURtEAU a
,INo. 15,iRie Si. Vinceri, porte voi sine de la Ilire iv

Montréal, 22 sept. IS4S

G RNoT'', Professeur decfrançais, latin. rbétorique
. belles-lettres, etc.. rue St. Denis, No. 64, près l'E.

véchlé.

Montréal, 9 Nov. 1S48.

A. IHUG IET-LATOUR, notaire, No. 16, ru
S S.Vincenît.

Muttréal, 0 oct. 184.8.-6m.

ARICHlITECTUR

C HS. BAILLA RG.i, architecte, ai vieuxm chàteicn St.
Louis, -laute-Ville, Québec.

L. P. BOIVINT,
Cotmi rcs rutes

NO rRE-DAME ET ST. VINCENT

A VERITIT de noueau ses pratiqueque tnt son éli.
- blissement est réti dans ce nlotuveui loer et Iu'

a tout à fait abnndotté sîoi anricien magasin de la rue 'S
Paul vis-a-vis- la Place Jacquîe< quartier.

Il attend inceqsamnient par les prochains ar ivages, le
RICHE ASSORTIMENT de MXONTRES, BIJOUTl>
RI ES, articles de goût etc, etc.

Montréal, 26 mai.

CONDITIONS DES MELANGES RELIGIEUX.
L ES MELAjNGES RELIGIEUX se publient DEUX fois l'a sc-

nmaine, le N A R DI et le VENDIEDI.
Le ritix d'abo,ncnment pour l'année est de QUATRE PIASTIES.

rais de poste à part.
Les MEL./1NGES ie reçoivent pas d'abonnement p, -,inis d

SIX mois.
Lue atînnés ilqui veulent discontinuer de souse ire aux Melan3

doivent cen dennier avis un mois avanît l'expirationî de leur a bnnemCilt
Toutes lettres. paquets, correspondanes, etc. îlte. doîiventl êi

adressées, franiede port. à l'Editeur des 3.Jélunites Religic,4x à Nontî
réal.

PRiX DEs AN<NONcES.

•Six lignes etauî,-dessouis,1Ière. inseri,£0 2 e6
Chaque insertioni subsséquenîte, O O
Dia lignes et au-dessous, t ère. insert-ion, 0 3
Chaque inîsertin, subhsequenîte, (J 0 1
Au-dessus de dlia tignes, [1åère. insertion] chaque ligne, 1) 0 4
Claque Insertion subséquente, par ligne, tO 0 J

IT Les Anînonceos nîon accomnpagnîéesd'ordres sont pubîliées jusqu'î
avis conttraire.

Pour les Annoneces qui dtoivent piara:ître r.5 .oszîis,5 polir des
annonîcesfréquentes, etc., l'unî peut traiter de gré à gré.

AGENTS DES M.ELJ1NG.ES RELIGIEUX.
Montréal, MM. FABtl.E, & Cix., libra'nes
Trois-Rivières, VAL. C;UTtLLRT. Ecr. N. P.'
Québec, •M. D. MARITI NE A U, Pire. V
Ste. Anne, .M. F. P'ILOTE, l'ire. Dirct.

Burau des X1flangca Religienx,iroisième ét age ue la Na iAon î

la près dieI' Erbché, coin dies rueîs N<1ignonnn ci SI.:Tienis


